
Compte rendu de la réunion du Comité de Village de Taussat les Bains 
du 13 janvier 2021, salle de quartier de Taussat 

 
 

La séance est ouverte à 19 h. 
 
Présents : M. Lacombe, Mr Aurientis, M. Ballongue, Mme Bavozat, Mme Bosredon, 
                 Mme Defourne, M. Geoffroy, Mme Georgelin, M. Morisseau, M. Riquier 
Excusée : Mme Garaud. 
Absents : Mme Huneau, M. Polo, M. Redon 
 
M. Durou, Directeur du pôle sécurité, citoyenneté, culture et vie locale, a été sollicité pour apporter 
des précisions sécuritaires et réglementaires sur plusieurs points. 
 
Ordre du jour : 

 01 : Amélioration de la sécurité autour de l’église et rue Guy Célérier 
 02 : Mise en place d’un marché Bio  
 03 : Installation de racks à vélos 
 04 : Aménagement de la zone du Vieux Port 
 05 : Aménagement et clôture des jeux de la place de Courcy 
 06 : Organisation d’une randonnée pédestre nocturne 
 07 : Réalisation d’un état des lieux de la voirie 
 08 : Devenir de l’emplacement de l’ancienne cabane de M. Fraiche  
 09 : Perspectives pour la boulangerie  
 10 : Arrachage des spartines organisation et planning 
 
 
01- Propositions d’amélioration de la sécurité autour de l’église : 
 
 Interdiction pour les camions/bus d’emprunter la rue Ginette Marois de la D3 vers la 

Chapelle. Ils pourraient en revanche rejoindre la D3, dans l’autre sens, depuis la Chapelle. 
La rue G Marois resterait à double sens pour les voitures.  

 Possibilité d’arriver au dos de la chapelle en prenant à droite ou à gauche sur l’allée 
Gabrielle mais interdiction depuis la place de la Chapelle de tourner à gauche vers la 
« Bricaillerie » (giratoire autour de la Chapelle).  

 Mise en zone 30 autour de la Chapelle.  
 Marquage des arrêts minutes devant Proxi. 
 Projet de réaménagement de la rue Guy Célérier et passage éventuel en zone de 

rencontre à 20km/h. Pose d’un ralentisseur en début de rue à étudier. 
 Proposition de quelques nouvelles places de parking le long de la Chapelle (côté 

Bricaillerie). 
 Réfection des marquages au sol devant la Bricaillerie. 
 Installation d’un stop à l’angle de l’allée de la Forêt et de la place de la Chapelle au lieu du 

cédez-le-passage. 
 

02- Proposition de création d’un marché : 
 

 Pour des raisons de sécurité, la place de Courcy serait idéale car elle dispose des 
aménagements suivants : eau, électricité, accès facile, stationnements et facilité pour 
sécuriser le périmètre du marché. Son déploiement pourrait être progressif. 

 Contact à prendre avec l’association PACT, pour travailler ensemble.  
 Jour à confirmer, samedi ou mercredi. Etude à mener avec les commerçants. 
 Proposition à étudier d’un sondage auprès des habitants sur le projet d’un marché de 

proximité (produits locaux, bio). 



03-  Propositions pour l’implantation des racks à vélo :  
 
L’implantation derrière la Chapelle ne fait pas l’unanimité. 
Propositions : 

>Port de plaisance 
>Port ostréicole au niveau de la cabane M. Fraiche 

     >Raquette du vieux port, derrière les bancs (pour protéger ces derniers) 
>Club nautique 
>Place de Courcy 
>Derrière l’abribus, place de la Chapelle 
 

 
04- Propositions d’aménagement du Vieux Port : 

 
 Interdire le stationnement rue Pitre avec des plots pour sécuriser le passage des piétons. 
 Améliorer la signalétique pour le parking de la Maline à plusieurs endroits. 
 Faire des arrêts minutes sur la raquette du port « 15/20minutes ».  
 Créer une zone bleue limitée en saison (période à définir).  
 Prévoir une ou deux places pour accès PMR en bordure du perré. 
 Revoir et aplanir l’allée Thalassa pour faciliter l’accès PMR jusqu’au restaurant.  
 Garder le double sens des allées Pitre, Tamaris et des Cabanes en créant une zone de 

rencontre à 20 km/h 
 

05-  Propositions d’aménagement et clôture des jeux de la place de Courcy : 
 

 Pose de ganivelles de 1 mètre de hauteur maximale pour ne pas couper la vue. 
 Aménagement d’une table de ping-pong et d’un terrain de pétanque à étudier. 
 Aménagement d’un petit parking naturel et de toilettes près de l’espace réservé au manège. 

 
06- Proposition de créer une randonnée pédestre nocturne : 

 
 Travailler en interne sur ce projet, le finaliser avec les services de la mairie et le mettre en 

œuvre avec le Comité des Fêtes. 
 
Divers :  
 
Les courriels reçus sur l’adresse du Comité de Village de Taussat seront transmis à tous les 
membres. 
 
RDV le samedi 16 janvier à 15h sur la place de Courcy pour déshabiller le sapin. 
 
Prochaine réunion prévue le mercredi 10 février 19h salle de quartier, selon disponibilité. 
 
Les points qui n’ont pas été abordés le seront à la prochaine réunion. 
 
 
La séance est levée à 21h15. 


